
 

 
 

 
 

Coaching préparatoire aux examens de l’IPCF 
 

Sous la coordination de Fabienne COUSIN, Membre de la Chambre exécutive, 
précédemment membre du Conseil national et de la Commission du stage de l’IPCF et 
Jacqueline ROGMANS, Membre suppléant de la Commission du stage, précédemment 

membre de la Chambre exécutive de l’IPCF, Comptables-fiscalistes agréées 
 

I. Présentation 
 
Organisme de formation continuée de l’Université catholique de Louvain Mons (UCL Mons), les Ateliers des FUCaM 
proposent aux professionnels une formation qualifiante intitulée « coaching préparatoire aux examens de l’IPCF». 
 
L’examen pratique d’aptitude (épreuve écrite et épreuve orale) clôture et sanctionne la fin du stage à l’IPCF. Si les 
matières qui composent le programme de cet examen sont traitées lors des séminaires organisés par l’institut, de 
nombreux stagiaires souhaitent être encadrés d’une manière plus personnelle pour préparer ces épreuves qui ont pour but 
de « vérifier la capacité du candidat, à la fin de sa période de stage, à appliquer ses connaissances théoriques à la 
pratique de la profession de comptable agréé ou de comptable-fiscaliste agréé et son aptitude à exercer la profession 
dans le respect des lois et des règles déontologiques (article 2 de l'Arrêté royal du 20 janvier 2003) ».  
 
La formation qui vous est proposée à l’initiative et sous la direction de nos deux coordonnatrices vise à accompagner les 
stagiaires de l’IPCF tout au long d’un parcours pédagogique structuré animé par des enseignants expérimentés pour vous 
permettre d’envisager positivement l’examen pratique d’aptitude. 
 
Un accompagnement plus individualisé est prévu lors de séances préparatoires aux épreuves écrite et orale. 
 
La répartition des dates à concurrence d’une journée de formation par mois, de novembre à mai, permet aux stagiaires de 
concilier contraintes professionnelles et préparation de l’examen. 
 
Cette formation s’adresse aussi à tout professionnel qui souhaiterait refaire le point dans l’une ou l’autre des matières 
abordées.  

 
Patrick JAILLOT 

Expert-comptable - Conseil fiscal 
Responsable scientifique du CeFIAD (FUCaM)  

 
II. Organisation 
 
La formation de 42 heures s’échelonne sur sept mois à raison d’une journée de 6 heures par mois (mardi de 9 h à 12 h et 
de 13 h à 16 h). Elle commence le 22 novembre 2011. 
 
Une attestation de présence sera remise aux participants. 
 
Les formateurs sont tous des spécialistes aguerris dans leur domaine. Vous trouverez leurs fiches d’identification sur le 
site des Ateliers des FUCaM www.ateliers-des-fucam.be . Une documentation importante sera mise à disposition des 
participants.  
 
Le nombre de places est limité.  
 

Droits d’inscription :  
Par journée : 100 € ou le cycle complet : 420 €  

 
 



 

III. Programme de la formation 
 
 

• Novembre (22/11/2011) : 
o Déontologie des comptables et comptables-fiscalistes agréés : Jacqueline ROGMANS, Comptable-

fiscaliste agréée, Précédemment membre de la Chambre exécutive de l’IPCF (*) 
o Etablissement, analyse et critique des comptes annuels : Michel PHILIPPART, Comptable-fiscaliste 

agréé, Précédemment membre du Conseil national de l’IPCF 
• Décembre (20/12/2011) : 

o Procédures fiscales : Christophe LENOIR, Avocat au Barreau de Namur (*) (**) 
• Janvier (24/01/2012) : 

o Comptabilité générale : Fernand MAILLARD, Reviseur d’entreprises, Professeur invité à l’ISFSC et à 
l’IESSID (**) 

o Législation relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises : 
• Février (28/02/2012) : 

o Taxe sur la valeur ajoutée : Michel CEULEMANS, Expert fiscal au SPF Finances, Professeur à la 
CBCEC Liège (*) 

• Mars (27/03/2012) : 
o Droit des sociétés - législation relative aux entreprises en difficulté : Christophe REMON, Reviseur 

d’entreprises (**) 
o Principes de droit du travail et de la sécurité sociale : Marie-Amélie JAILLOT, Conseillère RH, 

Maître assistant à l’HENAM (**) 
• Avril (24/04/2012) : 

o Impôt des personnes physiques : Nicolas HONHON, Inspecteur principal au SPF Finances, Chargé de 
cours à la CBCEC (**) 

• Mai (22/05/2012) : 
o Impôt des sociétés : Dominique DARTE, Inspecteur principal au SPF Finances (**) 

 
Chaque journée peut être suivie séparément sans devoir s’inscrire au cycle complet  

 
Des dates complémentaires seront fixées ultérieurement en tenant compte des dates de l’examen d’aptitude pour 
des séances de coaching plus individualisées ; ces séances seront animées par les coordonnatrices de la formation 

 
(*) : Membre effectif ou suppléant de la Commission du stage de l’IPCF 
(**) : Expert chargé d’enseignement à l’UCL Mons et/ou aux Ateliers des FUCaM (CeFIAD) 
 
 

Ce programme peut subir l’une ou l’autre modification mineure. 
 
 
 
 

Renseignements complémentaires et inscriptions : 
Ateliers des FUCaM 

Rue des sœurs Noires, 2 à 7000 MONS 
Tel : 065 / 35.33.88 Fax : 065 / 35.57.42 E-mail : ateliers@fucam.ac.be   www.ateliers-des-fucam.be 

 
 
 

  Avec le soutien de l’Union européenne 
 
 


